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XLyiII.Tous les miliciens, ceux en dctachemens exceptés, qui seront
absent a quelque appel de rôle ou revue tenue selon la loi, encourra une
pénalité de cinq chehns pour la première offense et du double de cette
tomme pour chaque offense subséquente, recoiivrablet par conviction de-
vant un Juge de Paix quelconque.

XLTX. Tous les miliciens, ceux en détachemens exceptés, qni dans
1 exécution de quelque devoir de milice, se rendront coupables de négli.
gence, de désobéissance ou de toute autre conduite contre l'ordre et la
discipline de a milice, seront sujets à être arrêtés et conduits immédiate
ment devant le Juge de Paix le plus proche, qui, après conviction, pourra
condamner le coupable a une amende qui ne sera pas de moins de cinq
chelins m de plus de cinq louis, ou à u.i emprisonnement qui n'excédera
pas un mois. Il ne sera alloué aucun frais.

L. Tous les officiers de milice, ceux en détachemens exceptés, qui
dan» I exécution de devoirs de milice, se tendront coupables de quelque
négligence, désobéissance, partialité, d« fausseté dans les rapports ou
d une conduite malséante pour un officier et un homme d'honneur, sera
sujet a être mis aux arrêts par quelque officier supérieure que ce soit, et
tobrra son procès devant une cour martiale, qui pourra, sur preuves suf-
fisantes, condamner l'officier a être réprimandé ou destitué du service.

..,^l*'T*""*'f
'"/°°" •""/'«>«, pour juger les officiers comme susdit,

^Za Vm ^^[^' composées, conduites et réglés, comme dans l'ar*
mée de Sa Majesté, et auront le pouvoir de faire venir des témoins avec
papier* et archives, et de les examiner sous serment.

LU. Il ne sera aUoué aucuns frais dans aucune de ces cours, mais
1 Avocat Juge ou la personne agissant comme tel recevra un salaire n'ex-
Cédant pas louis pour toutes écriturres et déboursés quelconque.

«i'V'*-T'""
'" °^"T ^* "''^''='''"'' '0"q"''ls seront détachés et armés,

«eront sujets aux articles de guerre établis pour le gouvernement de-l'arméé
de sa Majesté, durant le tems fixé par la loi pour la duré du service auquel
lis seront employés, et sujets aux mêmes punitions, au même mode dede procès, de jugement et d'exérution

; excepté qu'aucun milicien ne

rralXnrrr"T "•Pr"''q"ece soit, et aucune punition plus
grande que la dégradation et la perte de sa paye et un mois d'emprisonné-

supporter quelque mutinerie ou désobéissance aux ordres, où ils livre-

S!!lJ!,r„?.T w" P°*.^' "" P"'*'' "" '«"^"i "" "n détachement ou

cB^rlMl T "'" '""" '•™^'" dans tous lesquels cas une
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'" rondamneràètre fusillés, nprès qu'ils auront«c devan i elle dûment convaincus de telles offense».
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